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Le CA du CPE a pris en considé-
ration l’avis du comité qui a étudié 
les options afin de choisir le lieu le 
plus propice au déménagement de 
l’établissement en optant pour le 
site actuel de la mairie de Fermont 
et de la MRC de Caniapiscau pour 
accueillir les futurs aménagements. 
À la suite de consultations et après 
une analyse rigoureuse des diffé-
rentes possibilités, il appert qu’un 
déplacement sur le site de l’hôtel de 
ville actuel s’avère le plus intéres-
sant pour répondre aux besoins des 
enfants et porter le projet éducatif 
souhaité par les éducatrices. Les 
dessins préliminaires prévoient 
notamment la construction d’aires de 
jeux et de détente pour le bien-être 
des tout-petits.

Avancées importantes
La directrice générale du CPE, 
Caroll-Ann Després-Dubé, confie :  
« Le site actuel de la mairie offre la 
possibilité au futur CPE de demeurer 
connecté au mur-écran. Cela permet-
tra aux enfants d’accéder facilement 
aux installations municipales. 
De plus, l’espace 
disponible  nous 
permettra d’accueil-
lir 100 places et de 
concevoir en plus 
des logements pour 
accueillir les pro-
chaines éducatrices. 
Le CPE et sa vocation 
nature seront comblés 
par l’accès direct 
au grand parc directement devant 
l’installation. Ce sont des points 
importants présentés par le comité 
d’implantation du nouveau CPE qui 
a fait que le conseil d’administration 
a pris cette décision. »

Le préfet de la MRC et maire de 
Fermont, Martin St-Laurent, est 
heureux de cet avancement : « Il 

s’agit d’une excellente nouvelle pour 
la municipalité. Le CPE permettra au 
bâtiment qui abrite actuellement la 
Ville, et qui fut autrefois un poste de 
police et une caserne de pompiers, 
de trouver une nouvelle vocation. 
Cela implique toutefois que nous 
aurons à bâtir un nouvel hôtel de 

ville pour accueillir 
les services de la mai-
rie. Nous sommes à 
identifier le meilleur 
projet que nous pour-
rons soumettre au 
ministère des Affaires 
municipales et de 
l’Habitation. D’ici 
là, il faudra prévoir 
une relocalisation 

temporaire de nos employés afin de 
permettre au CPE de commencer 
sa construction le plus rapidement 
possible. »

« Nous avons pris l’engagement de 
financer la construction du nouveau 
CPE Le Mur-mûr et nous tiendrons 
parole. Je suis heureux de constater 
que tous les acteurs se sont arrêtés 

sur le choix du site. Il faut maintenant 
sélectionner le meilleur projet qui 
permettra aux enfants de bénéficier 
d’infrastructures de qualité et qui 
répond à la vision éducative souhaitée 
par le conseil d’administration du 
CPE », s’est réjoui le président et 
chef de la direction d’ArcelorMit-
tal Exploitation minière Canada 
(AMEM), Mapi Mobwano.

« Nous nous réjouissons de cette 
belle annonce pour nos membres. 
Nous saluons la bonne collaboration 
entre l’équipe du CPE, ArcelorMittal 
et la Ville de Fermont afin d’offrir des 
installations modernes et de qualité 
à nos enfants. Il s’agit d’un investis-

sement essentiel et aligné avec les 
besoins de la communauté, tel que 
nous le souhaitions depuis quatre 
ans », a commenté la présidente de la 
section locale 5778 du Syndicat des 
Métallos, Karine Sénéchal.

De gauche à droite sur la photo 
de la couverture : le délégué 
syndical de la section locale 5778 
des Métallos, Frédérik Durand et 
la présidente, Karine Sénéchal, 
le préfet de la MRC et maire de 
Fermont Martin St-Laurent, la 
DG du CPE, Caroll-Ann Després-
Dubé, le PDG d’AMEM, Mapi 
Mobwano, et le conseiller  
municipal, Marco Ouellet.

CPE LE MUR-MÛR

Un nouvel emplacement et des 
investissements

Des progrès importants ont été faits dans le dossier de l’installation d’un futur emplacement pour le centre de la petite enfance (CPE) 
Le Mur-mûr à Fermont, le 20 mars 2025. Le conseil d’administration (CA) de l’organisation a annoncé avoir accepté les recommandations 
du comité d’implantation du nouveau CPE relatives au choix d’un endroit le mieux adapté aux exigences et ArcelorMittal a confirmé 
son engagement à financer le projet.

ÉRIC CYR

En route
vers un

CPE mieux
adapté.
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Sur la photo, un concurrent participe au tout nouveau 
concours d’habiletés de pelles mécaniques.

TAÏGA CARNAVAL

Une 14e édition riche  
en émotions

Un public nombreux s’est déplacé pour venir prendre part à la quatorzième édition du Taïga Carnaval 
de Fermont qui s’est déroulée du 20 au 23 mars 2025. Plusieurs manifestations artistiques, culturelles, 
sociales et sportives ont été présentées dans le cadre de ce nouvel épisode de l’événement familial 
rassembleur qui marque l’arrivée du printemps et qui fait le bonheur des gens venus y prendre part.

Véritable concentré de féérie 
nordique, l’incontournable fête 
annuelle a proposé comme à son 
habitude aux carnavaliers une 
formule diversifiée et du diver-
tissement pour tous les goûts. La 
programmation variée, qui a en-
chanté les citoyens et les visiteurs, 
incluait des activités originales, 
des animations, des spectacles et 
certaines nouveautés, comme le 
déjeuner traditionnel de cabane à 
sucre à la loge des Moose, dont la 
plupart ont eu lieu sur le site du parc 
du Ruisseau qui abrite le terrain 
de balle et la piste d’athlétisme. 
L’ambassadeur du festival, la mas-
cotte Taïgouin, qui représente un 
moustique (maringouin), est sorti 
de son hibernation pour l’occasion 

et a pu être aperçu déambulant çà 
et là sur les lieux au grand bonheur 
des enfants venus avec joie à sa 
rencontre. Des participants et des 
spectateurs se sont déplacés d’une 
présentation à l’autre dans des 
attroupements populaires festifs. 
Les adeptes de plein air et ceux 
qui aiment s’activer, bouger et 
faire de l’activité physique ont été 
particulièrement servis et ravis d’un 
tel déploiement. 

Panoplie d’activités
En plus de la légendaire course de 
souffleuses qui suscite toujours un 
vif intérêt, on note parmi les activités 
populaires une randonnée de ski de 
fond nocturne, la journée neige des 
enfants, des glissades, le jeu nippon 
Yukigassen, un match de hockey 
senior, un tournoi de volleyball 
des neiges, la création de traîneaux 

et un concours de glisse, du yoga 
extérieur, des rodéos de trois skis 
et de motoneige, un rassemblement 
pour les randonneurs et skieurs hors-
piste autonomes, deux spectacles 
musicaux dont celui du groupe 
local NorthStorm, et une nouveauté 
qui n’est pas passée inaperçue, la 
première de la difficile épreuve 
d’habiletés d’opérateurs de pelles 
mécaniques qui pourrait, qui sait, 
connaître un véritable engouement 
comme c’est le cas pour les athlètes 
des souffleurs à neige.

Les membres du comité organisateur 
expriment leur gratitude envers la 
population qui, par son enthou-
siasme et sa participation, a démon-
tré une fois de plus son attachement 
à la perpétuation de cette tradition 
annuelle tant attendue. Ils remercient 
également ceux qui ont œuvré au 

déploiement de cette fière vitrine 
de la vitalité du milieu fermontois 
qui stimule l’enrichissement des 
activités offertes aux citoyens et aux 
visiteurs en particulier les bénévoles 
dévoués et infatigables qui se sont 
investis à assurer la réussite de ce 
rassemblement convivial destiné 
à célébrer les joies de l’hiver sous 
toutes ses formes. Ils soulignent 
aussi la contribution des employés 
municipaux qui ont prêté main-forte 
à l’organisation sans oublier les 
commanditaires qui contribuent à 
assurer la pérennité de l’événement.

Pour plus d’informations sur le Taïga 
Carnaval, consultez la page Face-
book : Taïga Carnaval, Fermont.

Voir photos à la page 23.

ÉRIC CYR
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De gauche à droite 
sur la photo : le 
PDG d’AMEM, 
Mapi Mobwano, le 
maire de Fermont, 
Martin St-Laurent, et 
la présidente de la 
section locale 5778 
des Métallos, Karine 
Sénéchal à l’empla-
cement prévu pour 
de nouveaux logis.

ARCELORMITTAL
Projet immobilier Projet immobilier 
d’envergure à Fermontd’envergure à Fermont

ArcelorMittal a procédé au lancement officiel d’un développe-
ment immobilier d’importance destiné à loger ses travailleurs à 
Fermont, le 24 mars 2025. L’entreprise a acheté un terrain situé 
dans le secteur des rues du Fer et de l’Hématite à proximité du 
motel Vent du Nord afin d’y construire une centaine de logements 
pour des travailleurs de la minière et leurs familles.
ÉRIC CYR
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L’annonce a été faite par le président et chef de la direction d’ArcelorMittal Exploita-
tion minière Canada (AMEM), Mapi Mobwano, en présence du préfet de la MRC de 
Caniapiscau et maire de Fermont, Martin St-Laurent, et de la présidente de la section 
locale 5778 du Syndicat des Métallos, Karine Sénéchal. De plus, messieurs St-Laurent 
et Mobwano ont procédé la même journée à la signature d’une entente qui permet à 
ArcelorMittal d’acquérir le lot 6 460 762 de 14 853 mètres carrés pour cet usage. Le 
chantier de construction devrait se réaliser en trois phases au cours des cinq prochaines 
années selon des discussions préliminaires entamées avec de potentiels partenaires.

« Notre entreprise est en croissance et nous croyons à un modèle qui repose sur la résidence 
locale contrairement à la tendance dans l’industrie qui favorise le modèle de navettage, 
communément appelé « fly-in fly-out ». Nous devons nous assurer de pouvoir loger nos 
travailleurs et leurs familles afin de poursuivre nos efforts pour renforcer la vitalité de la 
région. Nous avons célébré l’an dernier le 50e anniversaire de la Ville de Fermont et de 
notre mine de Mont-Wright témoignant d’un riche héritage qui laisse place à un avenir 
prometteur avec des opérations confirmées pour encore 30 ans. Nous sommes ravis 
d’avoir pu nous entendre avec la Ville de Fermont pour l’achat d’un terrain qui pourra 
accueillir un projet immobilier d’une centaine de logements au cours des prochaines 
années », a déclaré Mapi Mobwano.

« Je suis heureux de cette belle annonce pour la Ville de Fermont. Le projet d’ArcelorMittal 
est d’offrir une centaine de logements pour ses employés et leurs familles. Cela signifie 
d’augmenter la population résidente de la ville et d’offrir un cadre de vie de qualité à 
de futurs résidents de Fermont », a ajouté Martin St-Laurent.

« À l’initiative du Syndicat des Métallos, ArcelorMittal collabore avec des partenaires 
dans le but de construire les futurs logements pour accueillir nos gens. Les équipes 
travaillent actuellement avec enthousiasme à définir le projet et le modèle d’affaires. 
Nous serons fiers de présenter le scénario retenu ce printemps à la population de la ville 
de Fermont », a précisé Mapi Mobwano.

« Il s’agit d’une excellente nouvelle pour les travailleurs et leurs familles. Le problème 
de logements à Fermont est un enjeu majeur que nous devions régler. Nous sommes 
heureux d’avoir été à l’origine de ces rencontres qui aboutissent aujourd’hui au parte-
nariat annoncé », s’est réjouie Karine Sénéchal.
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La Maison d’aide et d’hébergement de Fermont (MAHF) a présenté la troi-
sième édition du gala « Hommage aux Fermontoises » à la salle Aurora, le 14 
mars 2025, afin d’honorer des femmes qui se distinguent dans le milieu et de 
souligner de façon particulière leur contribution importante à la collectivité qui 
demeure malheureusement trop souvent dans l’ombre. 

9
MAHF

Gala hommage aux 
Fermontoises

Organisé par l’équipe de la 
MAHF, le troisième volet de cette 
tradition annuelle qui succède 
à la Journée internationale du 
droit des femmes du 8 mars a 
déplacé un public nombreux et 
a fait pour la première fois salle 
comble. Un coquetel a été servi 
pour l’occasion avant le délicieux 
repas gastronomique qui était 
composé de quatre services avec 
une option végétarienne pour 
ceux et celles qui le souhaitaient. 

En mode vidéo
Il y a eu une nouveauté dans le 
cadre de cette édition lors de la 
présentation empreinte d’émo-
tions des femmes sélectionnées 
qui se démarquent au sein de 
la communauté et qui ont été 
choisies avec enthousiasme par 
des pairs désirant souligner leur 
admiration et leur gratitude pour 
celles-ci, un hommage qui s’est 
déroulé durant la distribution des 
plats et pendant que les convives 
dégustaient l’appétissant menu. 
Le contenu vidéo a été enregis-
tré à l’avance et projeté sur un 
écran géant contribuant ainsi à 

faire ressortir comment chaque 
lauréate est exceptionnelle à sa 
façon et brille dans son envi-
ronnement. Ce nouveau concept 
fait suite à la diffusion d’images 
lors des moutures précédentes 
alors que les femmes honorées 
devaient se rendre sur la scène 
durant  les  témoignages  les 
concernant, ce qui en intimidait 
certaines, donc cette nouvelle 
formule a été adoptée afin de 
remplacer le modèle antérieur. 
Des employées de la MAHF ont 
aussi réalisé sur place avec des 
personnes le souhaitant des vox 
populi (micro-trottoir) au sujet 

des services proposés par l’orga-
nisation et une séance de photos 
a été offerte comme ce fut le cas 
lors des années précédentes par 
la photographe Kathleen Dubé.

Des discours inspirants ont été 
prononcés par des employées de 
la MAHF en lien avec l’événe-
ment rassembleur, dont un de la 
directrice générale, Marie-Pier 
Thériault, qui a exprimé sa satis-
faction de constater l’engoue-
ment pour l’activité et un autre 

de l’intervenante sociale Rébecca 
Martel, expliquant l’origine de 
cette démarche. De plus, il y a eu 
tirage de prix de présence offerts 
par des commerçants locaux 
avant une soirée dansante animée 
par la disque-jockey (DJ) Abeille 
qui se déplaçait à Fermont pour 
la seconde fois de sa carrière et 
qui a diverti les participants qui 
sont restés sur place pour faire 
quelques pas de danse.

Sur la photo, l'une des doyennes de Fermont, Jocelyne Pelletier, a reçu 
un hommage particulier lors de ce rassemblement phare pour les femmes 
fermontoises.
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Un quart de siècle à 
servir les gens du milieu

Clinique Santé François et Ludovic Alarie qui est bien implanté dans l’éco-
système fermontois a célébré avec fierté son vingt-cinquième anniversaire le 
1er avril 2025. Voici un survol historique des étapes ayant mené à sa création.

10

ÉRIC CYR

Aujourd’hui bien ancré dans son 
milieu et très estimé des citoyens 
de l’endroit pour sa personnalité 
chaleureuse et son professionna-
lisme, le pharmacien co-proprié-
taire François Alarie est d’abord 
engagé par le Centre local de 
services communautaires (CLSC) 
de Fermont en 1987 pour occuper 
la fonction de pharmacien-chef 
du département de pharmacie. À 
l’époque, la seule pharmacie de 

la municipalité est dirigée par le 
CLSC dans un petit espace situé 
d’abord dans le mur-écran puis, en 
1990, au sous-sol de l’établissement 
de santé. Il quitte alors la région de 
Laval pour vivre une expérience 
avec sa conjointe Anne-Marie 
Dubuc, qui deviendra plus tard 
directrice générale de la nouvelle 
pharmacie. Adepte de plein air, le 
couple choisira de s’épanouir ici 
après avoir succombé à la beauté 
de l’environnement et aux charmes 
nordiques. En 2000, l’exiguïté des 
locaux de la seule pharmacie de la 

collectivité nordique, combinée à 
l’essor démographique, motive le 
professionnel de la santé à relever 
un nouveau défi. Il ouvre donc, le 
1er avril, les portes de la première 
pharmacie communautaire locale 
dans le centre commercial du 
mur-écran tout en répondant 
simultanément aux besoins de la 
population en poursuivant son 
rôle de pharmacien d’hôpital et 
en continuant de servir les com-
munautés de Schefferville et de 
Kawawachikamach. L’expérience 
se poursuit depuis 25 ans pour celui 

dont l’expertise est bien établie et 
qui a obtenu une reconnaissance 
unanime de ses pairs et des autres 
professionnels qu’il côtoie dans 
le cadre de sa profession. Afin 
d’assurer une relève, M. Alarie 
s’est par la suite associé à son fils 
Ludovic, lui aussi pharmacien, le 
3 janvier 2017.

Évolution
C’est avec l’aide de sa collègue, la 
pharmacienne Mélanie Dubuc, que 
François Alarie a réussi à offrir des 
services professionnels en continu, 

malgré la pénurie de pharmaciens 
qui a sévi dès l’implantation de la 
nouvelle pharmacie, et à accom-
plir la lourde tâche exigeant de 
longues heures de travail tant 
à la pharmacie communautaire 
qu’à la pharmacie d’hôpital. Les 
citoyens peuvent ainsi jouir d’un 
accès privilégié aux conseils pro-
fessionnels des pharmaciens sur 
place. M. Alarie a dû composer 
avec certains obstacles et surmonter 
des embûches au cours des années 
en se retroussant les manches et en 
faisant face à des épreuves difficiles 
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avec détermination comme le 30 
décembre 2014, où un important 
dégât d’eau occasionné par une 
défectuosité du système de gicleurs 
et une interruption de courant 
inonde la pharmacie. Dans des 
conditions rudimentaires, le froid 
et la noirceur, le fondateur a pour-
suivi malgré l’adversité, et avec 
l’aide de ses employés dévoués, 
la distribution des ordonnances 
avec des lampes frontales et des 
manteaux d’hiver en attendant l’in-

tervention d’experts en nettoyage 
après sinistre. Comme les régions 
isolées sont à la merci du transport, 
la logistique de l’acheminement 
des médicaments et des produits 
constitue aussi souvent un casse-
tête avec les nombreuses fermetures 
du seul lien routier de la région, la 
route 389, les limites de poids et 
le peu de fiabilité de l’avion-cargo. 
La cerise sur le gâteau restera cer-
tainement la réorganisation qu’aura 
nécessité la pandémie durant 

laquelle la pharmacie a continué 
toutes ses activités. Actuellement, 
l’équipe professionnelle de la 
pharmacie est composée de cinq 
pharmaciens prêts à relever les 
nombreux défis de la profession 
en pleine expansion.

Distinctions
En 2024, la pharmacie a été hono-
rée par la Chambre de commerce 
de Fermont qui lui a décerné le 
prix « Entreprise coup de cœur 

de l’année », une reconnaissance 
très touchante pour toute l’équipe 
de la pharmacie. Le prestigieux 
prix « Pharmacien propriétaire à la 
carrière exemplaire » a été décerné 
à François Alarie par l’Association 
québécoise des pharmaciens pro-
priétaires (AQPP) en 2019. Cette 
reconnaissance rend hommage à un 
professionnel du domaine pharma-
ceutique qui s’est démarqué par son 
leadership, sa capacité à innover, 
sa gestion efficace, son intégrité et 

son engagement. Celui-ci a aussi 
reçu la distinction de « Pharmacien 
de famille 2015 » attribuée par 
Uniprix.

Les propriétaires remercient 
leur fidèle clientèle et sont très 
reconnaissants d’avoir été bien 
épaulés par une équipe solide et 
des employés dévoués incluant 
ceux qui ont défilé et dont l’apport 
précieux a contribué à la réussite de 
l’entreprise depuis 25 ans.

Sur les photos prises lors de l’ouverture de la pharmacie communautaire le 1er avril 2000 : la première 
équipe de travail (de gauche à droite) Daisy Nolin, Lise Dubé, Anne-Marie Dubuc, Stéphane Dubuc, François 
Alarie, Mélanie Dubuc, Audrey Ferland, Annie Leblanc et Geneviève Dubé et le co-propriétaire François 
Alarie prêt à accueillir des clients au comptoir des ordonnances.
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Le lancement de ce rassemble-
ment annuel, qui a principalement 
regroupé des adhérents de l’AFL 
et des citoyens de la région, s’est 
tenu à la loge Anik à Labrador City. 
L’ouverture officielle de l’événe-
ment s’est faite sous forme d’un 
souper suivi d’une danse folklorique 
issue de l’ancienne contredanse 
française du XVIIIe siècle, la qua-
drille, mieux connue sous le nom 
de « sets carrés » en compagnie du 

groupe de musique madelinot Les 
Passeurs. La journée s’est conclue 
par un tournoi de fléchettes. 

Le lendemain matin, une com-
pétition de volleyball géant au 
gymnase de l’école L’ENVOL était 
au programme avant une épreuve 
originale, une course de chaises 
de bureau qui a fait le bonheur des 
concurrents qui s’en sont donné 
à cœur joie le tout suivi d’une 
course de raquettes et d’un dîner. 
En après-midi, les gens se sont 
déplacés au centre récréatif Mike 

Adam à Wabush pour participer à 
des épreuves sportives incluant du 
pickleball, un parcours d’obstacles 
pour les enfants, qui ont aussi pu 
profiter de jeux gonflables, et des 
parties de quilles. Des courses de 
patin et des glissades sur tubes 
ont eu lieu à l’anneau de glace 
extérieure Chill’s Loop adjacente à 
l’aréna de Labrador City. Un souper 
de clôture avec un buffet froid et 
un gâteau a réuni les participants 
pour la remise des médailles à la 
brasserie Iron Rock à Labrador City 
incluant un spectacle de chants tra-

ditionnels présenté par la formation 
musicale des Îles-de-la-Madeleine. 

Le dimanche en matinée, des 
motoneigistes se sont réunis dans 
le stationnement de la station-ser-
vice Shell à Labrador City afin de 
prendre part à une randonnée en 
motoneige jusqu’à la ville voisine 
de Fermont au Québec pour dégus-
ter un bon déjeuner à la loge des 
Moose. Ceux qui avaient encore de 
l’énergie ont rallongé l’excursion 
du retour.

La directrice générale de l’orga-
nisme, Julie Cayouette, est heureuse 
de constater que le dynamisme de 
la petite communauté francophone 
est toujours au rendez-vous et ne 
s’effrite pas. Elle souligne l’impli-
cation des membres qui œuvrent 
activement à préserver leur unicité 
et leur langue en milieu minoritaire. 
« Les Jeux franco-labradoriens 
constituent un événement rassem-
bleur incontournable depuis des 
décennies et favorisent un rappro-
chement des membres de notre 
petite communauté francophone. »

JEUX FRANCO-LABRADORIENS

Une tradition bien 
vivante

L’Association francophone du Labrador (AFL) a organisé la 41e édition des Jeux 
franco-labradoriens qui se sont déroulés dans l’ouest du Labrador, du 14 au 16 
mars 2025, en proposant de nombreuses manifestations culturelles et sportives 
en français pour les francophones et francophiles de la région. Cette coutume 
bien établie permet aux participants de célébrer l’hiver en prenant part à diverses 
activités familiales où règne une ambiance conviviale et chaleureuse.

ÉRIC CYR

Sur la photo, la mascotte des Jeux franco-labradoriens, Rigolo, en 
compagnie d’enfants.
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Les représentants de ces Premières 
Nations ont profité du congrès inter-
national consacré à l’exploration et 
à l’exploitation minières The Pros-
pectors & Developers Association 
of Canada (PDAC) qui s’est tenu 
à Toronto en Ontario, du 2 au 5 
mars, afin de rappeler aux acteurs 
de l’industrie minière que seules les 
initiatives responsables sur le plan 
environnemental et social pourront 
obtenir leur consentement et ainsi 
voir le jour. L’étude d’impact du 
projet préparé par la compagnie 
soulève selon eux des préoccupations 
majeures. Ils notent notamment 
l’absence de démonstration de la 
pertinence des études utilisées, le 
risque d’évaluations erronées ou 
incomplètes et des lacunes méthodo-
logiques importantes. De plus, l’étude 
sous-estime les effets cumulatifs 
significatifs et les impacts négatifs 
et exagère grandement la portée des 
consultations.

Projet de minerai de fer à expédi-
tion directe de Joyce Lake
Joyce Direct Iron propose de 
construire, d’exploiter et de désaffec-
ter une mine d’extraction de minerai 
de fer à ciel ouvert située au Labrador, 
à environ 20 kilomètres au nord-est 
de Schefferville, au Québec. La 
mine d’une durée de vie de sept ans 
produirait annuellement approximati-
vement jusqu’à 2,5 millions de tonnes 
de minerai de fer. Le projet consiste 
en l’implantation d’une mine à ciel 
ouvert, l’assèchement du lac Joyce, le 
concassage et le tamisage du minerai 
(traitement à sec), l’élimination des 
déblais ainsi que la construction 
d’une infrastructure de soutien, 
de routes d’accès et de transport, 
incluant une route sur digue, et d’une 
boucle ferroviaire reliée à une voie 
ferrée existante. Le promoteur était 
auparavant Labec Century Iron Ore.

Selon les porte-parole des peuples 
autochtones qui rejettent cette 
démarche, en plus de ne pas jouir 
d’une acceptabilité sociale et de 
représenter une menace majeure pour 
l’environnement, la faune et la flore, 
ainsi que le mode de vie des Innus 
et des Naskapis, le projet fait l’objet 
d’un processus d’évaluation d’impact 
des gouvernements du Canada et 
de Terre-Neuve-et-Labrador que la 
minière a bâclé. Ces derniers font 
valoir que les impacts environnemen-
taux du projet sous sa forme actuelle 
seraient dévastateurs et irréversibles 
notamment la destruction du lac Joyce 
et des étangs à proximité pour faire 
place à la construction d’une immense 
mine à ciel ouvert, d’une halde à 
stériles, d’un pont jeté rocheux de 
1,2 km traversant le lac Iron Arm, 
ainsi que de plusieurs routes totali-
sant 46,6 km qui empiéteraient sur 
l’habitat de la faune. Ces activités 
et infrastructures compromettraient 
et mettraient à risque les activités 
culturelles, spirituelles et de sub-
sistance qui sont pratiquées par les 
Innus et les Naskapis dans la zone 
visée comme la chasse, la cueillette, 
la pêche et le piégeage. Les lieux qui 
seraient affectés par le projet jouent un 
rôle crucial dans la vie des membres 
des trois communautés autochtones.

Les trois Premières Nations tiennent 
à souligner qu’elles ne sont pas 
opposées aux objectifs de dévelop-
pement lorsque ceux-ci sont durables, 
écologiquement responsables et 
menés de manière respectueuse. Pour 
qu’ils soient acceptables, les promo-
teurs doivent s’engager à développer 
un projet qui répond aux préoccupa-
tions des communautés, qui propose 
des mesures solides d’atténuation des 
impacts et d’évitement qui garantit 
des avantages aux collectivités qui 
subiront tous les impacts. Or, dans le 
cas de Joyce Lake, ces critères ne sont 
pas remplis, rendant son acceptation 
impossible.

PROJET MINIER À SCHEFFERVILLE

Une opposition catégorique
Les conseils de la nation innue de Matimekush-Lac 
John et de la nation naskapie de Kawawachikamach, 
dans la région de Schefferville, ainsi que de la nation 
innue de Uashat mak Mani-utenam, dans le secteur 
de Sept-Îles, ont annoncé conjointement, le 5 mars 
2025, leur opposition ferme et formelle au projet de 
mine de fer « Joyce Lake » de l’entreprise Century 
Global Commodities Corporation.
ÉRIC CYR
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Qui va parler pour le Québec ?

M. Blanchet a invité les Québécois 
à se donner la voix la plus forte 
possible, la seule voix qui protégera 
leurs intérêts et leur économie. « 
Un fait demeure : le Bloc québécois 
garde les priorités du Québec bien 
en vue et s’y consacre avec sérieux, 
comme il l’a démontré jusqu’ici. 
Aucun des partis fédéraux ne fait 
montre de la plus infime préoccu-
pation à l’égard des enjeux cruciaux 
pour le Québec. Qui va s’occuper 
des enjeux propres au Québec 
en matière d’économie ? Alors 
que l’élection approche et qu’un 
nouveau gouvernement sera consti-
tué, nous réitérons notre ferme 
engagement envers les Québécois 
à mettre de l’avant leurs priorités 
et leurs intérêts économiques, que 
ce soit au Canada, en Amérique ou 
à l’international. Parce que seule 
la voix de la raison défendra les 

intérêts du Québec », a rappelé le 
chef bloquiste.

Se donner des moyens
Le Bloc québécois veut dès main-
tenant contribuer à préparer des 
réponses tangibles à la perturba-
tion tarifaire trumpiste. « On doit 
rendre disponibles des liquidités 
transitoires d’adaptation pour les 
entreprises. On doit favoriser la 
transformation ici de nos propres 
ressources naturelles et développer 
de nouveaux marchés comme le 
propose le Bloc depuis longtemps. 
On doit préserver le pouvoir d’achat 
des aînés et des gens vulnérables. 
On doit déployer des efforts pour 
protéger les sièges sociaux qui sont 
sollicités pour se délocaliser aux 
États-Unis », a précisé Marilène 
Gill qui juge que, quelles que soient 
les pistes d’action qui seront propo-
sées, il est primordial de s’assurer 
qu’il y a une voix et un poids pour 
le Québec dans les prochaines 

semaines et les prochains mois. 
« Qui va parler pour le Québec ?  
Le Bloc québécois sera la voix 
du bois québécois, de l’alumi-
nium québécois, de l’intelligence 
artificielle québécoise, du secteur 
industriel québécois, de l’énergie 
propre du Québec, de l’agriculture 
québécoise, des minéraux québé-
cois, des pêches québécoises, de 
l’aérospatiale québécoise, de la 
culture québécoise, de notre langue, 
de notre laïcité, d’une vision qué-
bécoise de l’immigration réussie ; 
de ce qui fait que notre économie et 
notre identité sont ce qu’elles sont, 
et que le Québec reste un joueur 
incontournable sur le continent. Il 
n’y aura que le Bloc qui prendra 
à bras le corps, exclusivement et 
avec détermination, l’entièreté 
des intérêts des Québécoises et 
des Québécois », conclut avec 
conviction la députée nord-côtière.

Alors qu’une élection fédérale tenue sur fond de crise tarifaire vient d’être 
déclenchée, le chef du Bloc québécois, Yves-François Blanchet, et la députée 
de Manicouagan, Marilène Gill, ont réitéré l’importance de s’assurer dans un 
contexte d’incertitude que les intérêts supérieurs du Québec soient respectés.

ÉRIC CYR

Grand excès de vitesse
UN AUTOMOBILISTE PRIS EN FLAGRANT DÉLIT

Des policiers du poste principal de la Sûreté du Québec dans la MRC de Caniapiscau à 
Fermont ont intercepté un automobiliste qui circulait à très grande vitesse sur la route 
389, le 14 mars 2025 vers 20 h. Les patrouilleurs ont arrêté la course folle du conducteur 
imprudent de 24 ans ayant commis l’action téméraire qui s’est fait prendre à circuler avec 
son véhicule à 178 km/h dans le secteur du lac Daigle aux environs du kilomètre 560 
alors que la limite de vitesse permise à cet endroit est de 90 km/h. Les agents de police 
ont remis au jeune homme un constat d’infraction pour grand excès de vitesse (GEV) de 
1686 $. En plus de cette contravention (amende), un total de 18 points d’inaptitude a été 
inscrit à son dossier de conduite et son permis de conduire du Québec a été révoqué sur 
le champ pour une période de sept jours.
É. C.
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Dans la société actuelle, on nous incite à croire qu’on doit supprimer les périodes 
d’inconfort de notre vie. Agir de la sorte revient à se cacher la tête dans le 
sable en espérant être épargné par la tempête qui sévit autour de nous. Cette 
attitude est efficace à court terme puisque le soulagement est instantané, mais 
comment peut-on développer notre force intérieure lorsque la fuite est notre 
principale stratégie pour faire face aux tribulations de la vie ?

GESTION DES ÉMOTIONS

Faire front, faire face

La devise de la Ville de Fermont,  
« Faire front, faire face », illustre très 
bien le courage et la force dont il faut 
faire preuve lorsque nous sommes 
confrontés à une situation difficile. 
La rigueur du climat et les difficultés 
avec lesquelles nous devons compo-
ser lorsque nous vivons en région 
éloignée nous permettent d’élever 
notre capacité à traverser les périodes 
épineuses de notre vie. 

La normalisation de l’inconfort 
passe par l’acceptation qu’il fait 
partie du quotidien. Prétendre le 
contraire serait illusoire puisque 
la vie n’est pas un long fleuve 
tranquille. Il est donc essentiel 
d’inculquer à nos enfants, dès leur 
plus jeune âge, qu’il est normal de 
rencontrer des périodes de turbu-
lences au cours desquelles ils feront 
face à des difficultés. Ces sorties 

de zones de confort, nécessaires à 
l’évolution, doivent incarner la pos-
sibilité d’apprendre à se dépasser, 
plutôt que d’être un frein à celle-ci. 
Lors de sa conférence à Fermont, 
l’automne dernier, l’ancien joueur 
de football, Étienne Boulay, relatait 
justement une difficulté à laquelle il 
a dû faire face : avec le gabarit qu’il 
a, il était utopique de penser qu’il 
pourrait faire carrière dans ce sport, 

mais plutôt que se laisser décourager 
par cet obstacle, il a choisi d’en faire 
son allié pour développer d’autres 
compétences et ainsi se démarquer 
des autres joueurs. Voici une citation 
du conférencier, écrivain et homme 
d’affaires d’origine canadienne, 
Brian Tracy, qui nous fait réfléchir 
sur le sujet : « Sortez de votre zone 
de confort. Vous ne pouvez grandir 
que si vous êtes prêts à vous sentir 
inconfortables en expérimentant de 
nouvelles choses. »  

Pour apprendre à tolérer l’inconfort, 
il existe des stratégies que nous 
pouvons enseigner à nos petits 
anges en gardant toujours à l’esprit 
que ce qui s’apprend tôt s’inscrit 
durablement dans nos vies. On peut 
tout d’abord leur apprendre qu’une 
situation désagréable ne dure pas 
toujours; que l’émotion engendrée 
par celle-ci nous quittera dès qu’on 
l’aura laissée nous traverser. On peut 
aussi leur expliquer que la gestion de 
l’inconfort émotionnel se travaille 
comme un muscle : c’est en multi-
pliant les entraînements musculaires 
que sa puissance se développera.  

Pour terminer, voici une dernière 
stratégie que nous utilisons grâce 
à l’approche Impact et pleine 
conscience (IPC) : il s’agit de la 
loupe de l’attention du scienti-
fique curieux. On fait d’abord un 
S.T.O.P. pour comprendre ce qui 
se passe dans nos trois C : Corps, 
Cerveau et Cœur (pour les émo-
tions). Le fait de s’arrêter pour y 
réfléchir nous aide à localiser où 
se situe l’inconfort et à comprendre 
ce qui se passe en nous. Prendre 
le temps d’accueillir l’émotion, 
d’écouter son message et de la 
laisser nous traverser nous donne 
accès à notre plus grande qualité : 
notre force intérieure qui nous 
aidera à la dépasser. 

Isabelle Morisseau
Enseignante, école des  
Découvertes
Ambassadrice Impact et Pleine 
Conscience
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ALLONS DROIT AU BUT

La déontologie des avocats
Dans le système judiciaire québécois, la pratique 
de la profession d’avocat est strictement encadrée 
par des règles déontologiques visant à protéger le 
public et à assurer sa confiance envers la justice. 
Ces obligations, prévues dans le Code de déon-
tologie des avocats et dans la Loi sur le Barreau, 
guident le comportement des avocats sur un plan 
éthique et professionnel. Cette chronique présente 
donc brièvement quelques-unes de ces règles.

Alimentation
ÉKI-LIB SANTÉ CÔTE-NORD À FERMONT

La directrice générale d’Éki-Lib Santé Côte-Nord, la nutritionniste Jennyfer Bezeau, était de 
passage à Fermont à la mi-mars dans le cadre d’une campagne de sensibilisation aux troubles 
alimentaires. Celle-ci a rencontré des intervenants de la communauté notamment de la Maison 
d’aide et d’hébergement de Fermont et de la Maison des jeunes Alpha ainsi que la population 
dans le cadre d’activités ciblées. Un kiosque a aussi été installé à la polyvalente Horizon-
Blanc où un dîner-causerie sur le sujet a été organisé et les élèves ont pu se servir d’une 
plateforme d’apprentissage ludique comme technologie éducative. De plus, elle a organisé 
une discussion sur la thématique « Démystifier les saines habitudes de vie » à la bibliothèque 
publique (sur la photo).
É. C.

Le devoir de confidentialité 
figure assurément parmi les obli-
gations les plus importantes de 
tout avocat. En effet, le secret 
professionnel assure la confiden-
tialité de tous les renseignements 
relatifs aux clients et à leurs 
activités dont l’avocat prend 
connaissance dans l’exercice de 
ses fonctions. Les informations 
protégées sont vastes, notamment 
les appels, les avis juridiques, 
les documents, les échanges, 
les notes, les rencontres, et bien 
plus encore. Les avocats doivent 
donc prendre toutes les mesures 
raisonnables pour assurer cette 
confidentialité et cette obligation 
perdure après la fin du mandat, 
malgré le décès du client. Sur les 
éléments qui ne sont pas déjà pro-
tégés par le secret professionnel, 
les avocats ont aussi un devoir 
de discrétion à respecter.

Le devoir de compétence est fon-
damental au métier d’avocat. Les 
avocats ne peuvent s’attribuer 

que les habiletés et les qualités 
qu’ils sont réellement en mesure 
de justifier. Ils doivent d’ailleurs 
tenir compte des limites de leurs 
compétences avant d’accepter ou 
de poursuivre un mandat. S’ils 
constatent qu’ils n’ont pas, ou 
plus, les compétences requises 
pour mener à terme un dossier, 
ils doivent en aviser le client 
et cesser d’agir pour lui le cas 
échéant.

Dans un même ordre d’idée, 
les avocats ont l’obligation de 
préserver leur indépendance 
professionnelle et leur intégrité. 
Ils ne peuvent donc pas subor-
donner leur jugement profes-
sionnel à toutes les volontés de 
leurs clients. Par exemple, ils 
ne peuvent pas aider, faciliter 
ou conseiller une conduite illé-
gale comme cacher l’arme d’un 
crime ou s’enfuir du pays après 
la commission d’un crime. Bien 
sûr, les avocats ne peuvent pas 
non plus s’impliquer dans des 

activités d’abus de confiance, 
de collusion, de corruption, 
de malversation ou de trafic 
d’influence.

Le devoir d’éviter tout conflit 
d’intérêts est aussi au cœur 
des préoccupations éthiques et 
professionnelles des avocats. 
Cette obligation découle de leurs 
devoirs de confidentialité et de 
loyauté envers leurs clients. En 
effet, lorsqu’un avocat accepte un 
mandat, il s’engage à défendre 
bec et ongles les intérêts de son 
client, il ne peut donc tolérer 
aucune distraction ou influence 
de considérations externes pour 

bien accomplir ce mandat.

Les avocats ont également une 
obligation de disponibilité. En 
effet, leur code de déontologie 
les oblige à faire preuve de 
disponibilité à l’égard de leurs 
clients, malgré leur emploi du 
temps chargé, et de diligence rai-
sonnable dans l’accomplissement 
de leurs mandats. Ils doivent 
aussi agir de façon raisonnable 
et avec transparence quant à leurs 
honoraires. Ceux-ci peuvent 
varier en fonction de l’expérience 
de l’avocat, de la responsabilité 
qu’il prend dans un dossier et 
de la complexité de celui-ci, du 

temps et des efforts requis et du 
résultat obtenu.

Pour trouver un avocat et en 
apprendre davantage sur leurs 
obligations déontologiques, vous 
pouvez vous rendre sur le site 
internet du Barreau du Québec.

Me Alexandre Fournier et 
Me Gabriel Gélinas, agents 
à l’information juridique au 
Centre de justice de proximité 
Côte-Nord
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CHRONIQUEURS  RECHERCHÉS
Nous faisons appel à des chroniqueurs et à 

des chroniqueuses bénévoles afin de  
diversifier le contenu du journal Le Trait 

d’union du Nord au bénéfice de nos  
lecteurs. Être animé d’une passion, aimer 
informer, partager, renseigner et écrire. 
Voilà tout ce que ça prend pour rédiger 

une chronique qui pourrait  
paraître dans notre publication de presse 

écrite. Soyez inspirants en  
rédigeant un court texte  

(500 mots maximum)  
sur un sujet que vous maîtrisez. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos 
chroniques avec une image  

représentative en haute résolution à : 
redactionfermont@gmail.com.

CENTRES DE LA PETITE ENFANCE

C’est le monde à l’envers !
As-tu remarqué à quel point, 
dans l’actualité des dernières 
années, on aborde la question 
des changements climatiques, 
qu’on parle d’environnement 
vert, du changement imminent 
vers les voitures électriques, 
qu’on se questionne sur la taxe 
du carbone et qu’on sonne 
l’alarme sur la surconsommation 
pour le bien des générations 
futures ? Je n’ai rien contre ça, 
au contraire, mais avant de pen-
ser au futur, il faudrait peut-être 
prendre le temps de regarder ce 
qui se passe aujourd’hui dans 
notre cour…

La richesse d’aujourd’hui, ce 
sont les 0 à 5 ans qui seront la gé-
nération future qui aura à dealer 
avec nos décisions douteuses sur 
l’environnement et la surcons-
ommation. Actuellement, plus de  
27 000 enfants au Québec sont 
en attente d’une place en CPE. 

La convention collective du per-
sonnel en CPE est échue depuis 
plus de 8 mois et après plus 
d’une quinzaine de rencontres 
avec la partie patronale, les 13 
000 travailleurs et travailleuses 
des CPE de la CSN ont voté à 
91 % en faveur d’un mandat de 
grève qui pourrait aller jusqu’à 
une grève générale illimitée. 
Comme à chaque renouvelle-
ment de convention collective, 
le gouvernement du Québec 
semble sous-estimer l’apport 
de ces éducateurs / éducatrices 
à la collectivité… Pour que cette 
génération soit bien encadrée, 
stimulée et, d’une certaine façon, 
éduquée, ça prend des gens de 
cœur passionnés, investis et dé-
terminés. Ce ne sont clairement 
pas les conditions de travail et le 
salaire qu’offre le gouvernement 
qui aura un pouvoir d’attraction 
et de rétention de son personnel.

Au-delà des demandes d’aug-
mentations salariales (avec 
raison !), le personnel en CPE 
milite pour des primes en régions 
éloignées pour les aider à recru-
ter de nouvelles ressources plus 
facilement. Un des points impor-
tants de cette grève concerne la 
demande grandissante d’aide 
pour les enfants à besoins par-
ticuliers. La réalité des CPE 
est similaire à celle du système 
scolaire et l’employeur semble, 
dans les deux cas, vouloir donner 
le minimum.

C’est toute une chance d’avoir 
une place dans un CPE, ça per-
met à des milliers de femmes et 
d’hommes de retourner sur le 
marché du travail et faire tourner 
l’économie du Québec. Les taux 
d’inscriptions aux nouvelles 
cohortes des techniques d’éduca-
tion à l’enfance sont historique-
ment bas. J’aimerais connaître ce 

que le premier ministre envisage 
comme option quand toutes les 
ressources des CPE auront quitté 
la profession. Je me questionne 
aussi sur son plan pour que les 
familles puissent concilier le 
travail-famille alors que déjà 
plusieurs PME sont en sous-
effectif…

L’aspect financier semble pro-
blématique quand il est question 
de renouvellement de conven-
tions collectives du secteur 
public. Pourtant, la liquidité du 
gouvernement se porte à flots 
dans plusieurs autres secteurs. 
Comment expliquer aux travail-
leurs et travailleuses des CPE 
que leurs demandes sont trop 
élevées quand leur employeur 
a investi 7 millions de dollars 
pour la visite d’une équipe de 
la LNH à Québec, qu’un fiasco 
comme SAAQclic aura coûté 
aux Québécois 1,1 milliard de 

dollars, 500 millions de plus 
que prévu, et qu’un investis-
sement de 510 millions dans 
Northvolt est justifiable pour 
le gouvernement alors que la 
compagnie vient de déclarer 
faillite en Suède.

C’est une véritable vocation de 
choisir de travailler en CPE. 
Ces passionnés méritent d’être 
reconnu(e)s et respect(é)s à leur 
juste valeur. Ces gens sont d’une 
importance capitale pour le 
développement de la richesse, la 
future génération des travailleurs 
et travailleuses du Québec. Et si 
au Québec, en 2025, on donnait 
l’exemple d’une société qui 
reconnaît l’apport exceptionnel 
de ces gens et qui favorise le 
bien-être de sa collectivité ?

Véronique Dumais

COLLABORATEURS 
RECHERCHÉS  

pour la rédaction de textes ou la  
photographie d’événements.

Vous organisez un événement ou y participez ?  
Vous êtes témoin d’un fait d’actualité qui pourrait 

 intéresser les lecteurs ?  
N’hésitez pas à contacter le  

journaliste en composant le 819 592-7007 ou  
à nous faire parvenir un communiqué de presse ou un 
texte (500 mots) accompagné d’une ou de plusieurs  

photos en haute résolution. 
Nous pourrions publier votre contenu  

selon l’espace disponible. 
Envoyez vos photos ou vos textes à :  

redactionfermont@gmail.com.
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Lancement de 
la « Classique 
hivernale »
La Ville de Fermont a organisé la première édition 
du tournoi de hockey sur glace, la Classique hiver-
nale, dont les matchs ont été disputés à la patinoire 
extérieure adjacente au chalet de service, le 15 mars 
2025. L’événement qui a suscité l’engouement du 
public regroupait une trentaine de hockeyeurs de 7 à 
15 ans issus de six équipes du club local Le Blizzard :  
quatre de catégorie M9/11, qui comptaient quatre  
joueurs en plus du gardien de but, et deux autres 
de niveau M13/15.
ÉRIC CYR

Une gracieuseté de 
Gilles « Letour »  

Létourneau,   
caricaturiste.

Une ambiance agréable de cama-
raderie et de saine compétition 
régnait sur les lieux dans le 
cadre de cette activité sportive 
de loisirs axée sur la participa-
tion et le plaisir, animée par le 
directeur de la station de radio 
CFMF 103,1, Karl Gagné Côté, 
qui a attiré plusieurs amateurs 
de hockey venus encourager les 
jeunes athlètes fermontois et des 

personnes qui se sont simplement 
déplacées pour l’occasion afin de 
rencontrer des gens du milieu.

Atmosphère familiale
Des employés municipaux avaient 
installé dans des équipements 
destinés à accommoder les par-
ticipants et les visiteurs dans le 
périmètre notamment des gradins 
en aluminium permettant au 
public d’assister confortablement 
aux parties ainsi qu’un foyer 
extérieur en métal à proximité 

destiné à faire brûler des bûches 
pour réchauffer les spectateurs, 
principalement des membres des 
familles des jeunes hockeyeurs 
qui pouvaient aussi le faire à 
l’intérieur du chalet de service 
qui était à leur disposition durant 
la journée. En plus du feu, un 
kiosque avait été érigé dans le 
cadre de ce rassemblement festif 
pour distribuer des hot-dogs et 

des boissons chaudes qui ont été 
offerts sur place par des bénévoles 
à majorité composés de parents. 
Une surprise coïncidant avec 
la saison du temps des sucres 
a également été préparée par 
un bouilleur expérimenté qui 
a contrôlé l’ébullition du sirop 
d’érable pour en fabriquer de la 
tire d’érable qu’il a par la suite 
déposée sur la neige, pour sucrer 

le bec des amateurs de cette 
spécialité traditionnelle typique.

Considérant le succès qu’a connu 
cette première manifestation 
sportive amicale, les organisa-
teurs envisagent de renouveler 
l’expérience lors d’une seconde 
édition la saison prochaine.

Sur la photo, de jeunes hockeyeurs sur la glace extérieure dans le feu de l’action lors de la Classique 
hivernale.
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Le salaire annuel actuel du premier 
ministre canadien est de 406 200 $.  
« Les contribuables n’ont pas à 
financer une deuxième pension 
pour les premiers ministres. Avec 
un salaire six fois supérieur à la 
moyenne et une pension de député 
déjà très généreuse, ils n’ont pas 
besoin d’un autre privilège aux 
frais du public », a déclaré le 
directeur fédéral pour la FCC, 
Franco Terrazzano, qui mentionne 
que Justin Trudeau touchera lors de 
sa retraite deux pensions financées 
par les contribuables. Selon les 
estimations de la FCC, ces pensions 
totaliseront 8,4 millions de $.

D’abord, il y a la pension de député 
dont les versements publics pour 
celle de Trudeau seront de 141 000 $  
par année dès qu’il atteindra 55 ans. 
Cette pension totalisera environ 

6,5 millions de $ s’il vit jusqu’à 
90 ans. Ensuite, il y a la pension 
de premier ministre puisqu’au 
Canada, un premier ministre qui 
occupe son poste pendant au moins 
quatre ans a droit à une allocation 
de retraite spéciale en plus de sa 
pension de député. Les versements 
de la pension de premier ministre de 
Trudeau commenceront à 73 000 $  
par année lorsqu’il aura 67 ans. 
Cette pension totalisera environ 1,9 
million de $ s’il vit jusqu’à 90 ans.

Au diable l’inflation…

En additionnant la pension de 
député de 6,5 millions de $ à la 
pension de premier ministre de 
1,9 million de $, Justin Trudeau 
recevra environ 8,4 millions de $  
au total. Les versements de la 
pension de Trudeau seraient 
encore plus élevés si ce n’était des 
réformes mises en place en 2012 
par le premier ministre de l’époque, 
Stephen Harper. Cette révision a 

repoussé l’âge de la retraite, réduit 
les prestations et exigé que les 
députés cotisent davantage. Avant 
ces modifications, les députés 
canadiens ne contribuaient qu’à 
hauteur de 1 $ pour chacun des 24 $ 
investis par les contribuables et les 
fonds fédéraux dans leurs pensions.

L’ancien premier ministre Stephen 
Harper a renoncé à environ 1 à 
2 millions de $ en prestations 
additionnelles en instaurant ces 
changements. Malgré tout, la 
FCC estime que les pensions 
versées à Harper au cours de sa vie 
totaliseront environ 7 millions $.

« Un premier ministre empoche 
déjà des millions de $ avec sa 
première pension, il n’a pas à en 
exiger une deuxième. Il est temps 
que les chefs de parti montrent 
l’exemple et s’engagent à abolir 
ce privilège », conclut le directeur 
québécois pour la FCC, Nicolas 
Gagnon.

L’ancien premier ministre du Canada, Justin Trudeau, empochera deux pensions 
totalisant 8,4 millions de dollars ($) ce que dénonce avec conviction la Fédération 
canadienne des contribuables (FCC) qui a exhorté, le 19 mars 2025, tous les chefs 
de partis fédéraux à s’engager à abolir la seconde pension versée aux premiers 
ministres canadiens.

EX-PREMIERS MINISTRES CANADIENS

Une double pension choquante

ÉRIC CYR
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Photos : Jocelyn Blanchette
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